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Procédure de consultation 

Département fédéral de justice et police 

Mesures complémentaires dans le domaine du droit pénal nécessaires 
à la mise en œuvre du Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
Le projet s’articule essentiellement autour de l’introduction de la notion de crimes 
contre l’humanité ainsi que de l’énumération expresse des crimes de guerre les plus 
graves dans la législation pénale. On saisit en outre l’occasion pour procéder à une 
nouvelle répartition des compétences en matière de poursuite pénale (entre la juri-
diction militaire et la juridiction ordinaire ainsi qu’entre la Confédération et les 
cantons). Une adaptation de la Partie générale du code pénal et du code pénal mili-
taire est également prévue (notamment en ce qui concerne le champ d’application de 
la législation pénale pour les crimes commis à l’étranger). 
Date limite: 31 décembre 2005 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Office fédérale de la justice, 3003 Berne, 
téléphone 031 322 41 16/031 322 97 92, fax 031 312 14 07, www.ofj.admin.ch 
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